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I. Introduction 

1. En application de l' article 7.2 de la Directive pratique relative au depot des documents 

aupres des CETC 1, les co-procureurs demandent a la Chambre de la Cour supreme 

qu'elle les autorise a deposer leur reponse unique aux memoires d'appel de Nuon Chea 

et de Khieu Samphan (les « Memoires d' appel des Accuses») en anglais, la traduction 

en khmer devant suivre des que possible. Comme ils l' expliquent ci-dessous, ils 

estiment qu'il existe des circonstances exceptionnelles justifiant leur demande. 

II. Rappel de la procedure 

2. Le 31 octobre 2014, la Chambre de la Cour supreme a ordonne que les Memoires 

d'appel des Accuses soient deposes au plus tard Ie 29 decembre 2014, soit 90 jours 

apres la notification de leurs declarations d'appee. Elle a egalement autorise les 

Accuses a deposer leur memoire d' appel en anglais ou en frans;ais uniquement, les 

verSIOns en khmer devant suivre des que possible3
. Dans la meme decision, elle a 

ordonne aux co-procureurs de deposer leur reponse unique au plus tard 30 jours apres la 

notification des versions en khmer des Memoires d' appel des Accuses, la date la plus 

tardive etant celle a retenir4
. 

3. Les Memoires d'appel des Accuses ont ete deposes Ie 29 decembre 2014, l'un en 

anglais et l'autre en frans;ais. Le 8 janvier 2015, Ie chef de la Section d'interpretation et 

de traduction a informe les co-procureurs qu'il etait prevu que les traductions en khmer 

des Memoires d'appel des Accuses soient terminees pour Ie 27 fevrier 20155
. Sur la 

base de cette prevision, l'echeance a laquelle les co-procureurs devront deposer leur 

reponse unique serait donc Ie 27 mars 2015. Le chef de l'Unite d'interpretation et de 

traduction a egalement precise que son unite aurait besoin d' au moins 40 jours 

ouvrables pour traduire la reponse unique des co-procureurs de l' anglais vers Ie khmer6. 

Par consequent, pour respecter Ie delai actuellement estime pour un depot dans les deux 

Directive pratique relative au depot des documents aupres des CETC, ECCCI01l2007/Rev.8. 
Decision relative aux requetes en prorogation du delai de depot et en augmentation du nombre de pages 
pour les memoires d'appel et les reponses aces memoires, 31 octobre 2014, doc. n° F9 (la« Decision »), 
par. 23. 
Ibid. 
Ibid. 
Courriel de I'Unite d'interpretation et de traduction, en date du 8 janvier 2014. 
Ibid. 
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langues, les co-procureurs devront transmettre la verSIOn anglaise definitive de leur 

reponse unique a l'Unite d'interpretation et de traduction avant Ie 2 fevrier 2015. 

III. Argumentation 

4. Exiger des co-procureurs qu'ils transmettent la version anglaise definitive de leur 

reponse unique pres d'un mois avant d'avoir res;u la traduction en khmer des Memoires 

d'appel des Accuses aurait en pratique pour effet de priver de la traduction en khmer 

des memoires d' appel avant la fin de la redaction de leur reponse. Le cote cambodgien 

du Bureau des co-procureurs ne pourra apporter aucune contribution a la reponse 

unique7 puisqu'il ne disposera de la traduction en khmer des Memoires d'appel des 

Accuses qu' apres la date limite pour deposer la version en anglais de la reponse unique. 

5. Contrairement aux equipes de la defense qui ont boycotte Ie proces en premiere 

instance et ont donc pu consacrer tous leurs efforts a la redaction de leur memoire 

d'appel, les co-procureurs n'ont pas ce luxe. Soucieux de veiller a l'execution de 

l'instruction de la Chambre de la Cour supreme selon laquelle Ie deuxieme proces dans 

Ie cadre du dossier n° 002 devait commencer des que possible, les co-procureurs se 

consacrent aujourd'hui pleinement aux debats au fond de ce proces. Us menent en 

parallele des taches exigeant un temps considerable liees aux procedures d'instruction 

dans Ie cadre des dossiers n° 003 et 004 et s'assurent que toutes les informations 

pertinentes sont communiquees a la Chambre de premiere instance et aux equipes de la 

Defense dans Ie cadre du deuxieme proces. Us estiment par consequent que les 

circonstances exceptionnelles en l'espece justifient la presente demande. 

6. Comme indique plus haut, la Chambre de la Cour supreme a deja fait droit a des 

demandes presentees par Nuon Chea et Khieu Samphan tendant a ce qu'ils soient 

autorises a deposer leur memoire d'appel respectif en une seule langue, compte tenu de 

l'ampleur et de la complexite des questions de droit qu'ils entendaient soulever8
. Elle a 

egalement accorde a Nuon Chea et a Khieu Samphan des prorogations de delai des 

augmentations du nombre de page autorise considerables pour leurs memoires d' appe19
. 

En outre, elle a permis a Nuon Chea de repondre au memoire d' appel des co-procureurs 

En particulier, des lors que dans leur mt~moire d' appelles Accuses soule vent plusieurs questions de droit 
cambodgien, l'absence d'une traduction en khmer porte gravement atteinte a la capacite des 
co-procureurs de repondre de maniere complete et efficace. 
Decision, par. 23. 
Ibid. 
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en une seule langue compte tenu du temps qu'il fallait pour traduire en khmer Ie projet 

de reponse original en anglais 10. 

7. La presente demande ne vise qu'a obtenir l'autorisation de deposer une reponse unique 

aux memoires d'appel en une seule langue, mais les co-procureurs souhaitent preciser 

qu'ils seront probablement amenes a presenter a l'avenir une autre demande visant une 

prorogation du delai et une augmentation du nombre de pages autorise pour leur 

reponse unique. Us entendent diligenter la procedure d'appel et presenter une reponse 

succincte aussi rapidement que possible. Us ne solliciteront donc une prorogation du 

delai et une augmentation du nombre de pages autorise que si cela est absolument 

necessaire pour pouvoir repondre de maniere efficace. Des lors qu'ils sont toujours 

dans la phase initiale de l' examen des Memoires d' appel des Accuses, surtout de celui 

de Khieu Samphan, et qu'ils cherchent a comprendre quels sont les moyens d'appel 

avances, il est trop tot pour etablir si une prorogation du delai et une augmentation du 

nombre de pages autorise seront absolument indispensables. 

IV. Mesure demandee 

8. Pour les raisons susmentionnees, les co-procureurs estiment qu'il existe des 

circonstances exceptionnelles et demandent par consequent a la Chambre de la Cour 

supreme qu' elle les autorise a deposer leur reponse unique en anglais, une traduction en 

khmer devant suivre aussi tot que possible. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait a Signature 

Mme CHEA Leang 
Co-procureur 

Phnom Penh 
26 janvier 2015 

M. Nicholas 
KOUMJIAN 
Co-procureur 

10 Courriel du juriste de la Chambre de la Cour supreme et du Greffier, en date du 16 janvier 2015. 
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